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ARTICLES

Compl éter la seconde phrase de I’ alinéa 25 par lesmots :

« ains que lalocalisation des emplacements de stationnements sécurisés pour vélos. »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement de cohérence permet de localiser les parcs de rabattement et emplacements

de stationnements sécurisés pour vélos dans les plans de déplacements urbains, remplacés par les
plans de mobilités selon les dispositions du projet de loi.
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